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Critère2.3 
 

QUESTIONNAIRE DE POSITIONNEMENT (pour les élèves/prospects CPF) 
 
Un RDV au bureau est systématiquement fixé pour les personnes souhaitant obtenir un 
financement tiers. Cela permet un 1er contact et donne lieu au questionnaire de 
positionnement qui aborde les thèmes suivants : 

- Choix de la formule / code 
- Motivation personnelle ou professionnelle 
- Expérience de conduite 

Pour les élèves demandant un financement via le CPF, il est également demandé de remplir 
une attestation sur l’honneur pour s’inscrire à une prestation permis de conduire financée 
par le compte personnel de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


